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COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU   24 MAI 2022  

Le  conseil  municipal  sous  la  présidence  du  Maire,  madame  Véronique  SARSELLI,
madame  Emmanuelle  VIEUX-ROCHAS étant  secrétaire,  a,  lors  de  la  séance  du 
24 mai 2022,

DONNÉ  ACTE  à  madame le  Maire  des  décisions  prises  en  vertu  de  la  délégation  de
pouvoirs accordée le 26 mai 2020.

1 –    Convention de délégation de gestion Projet Nature Yzeron Aval – année 2022 –  
rectificatif du montant 

APPROUVÉ, à l’unanimité, la convention de délégation pour la réalisation et la gestion des
actions de valorisation du patrimoine naturel et paysager sur le territoire précis du site du
Projet Nature « Yzeron aval », avec son montant modifié et AUTORISÉ madame le Maire à
signer la convention de délégation de gestion.

2   –   Taxe Locale sur la publicité extérieure -   2023  

DÉCIDÉ, à l’unanimité, de fixer la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure 2023.

3   –       Financement de la commune au fonctionnement de la Mission Locale du Sud-  
Ouest Lyonnais (M.L.S.O.L.) : renouvellement de la convention pour 2022

AUTORISÉ, à l’unanimité, le renouvellement de l’engagement pour l’année 2022, ACCEPTÉ
les termes de la convention  et son annexe financière et  PROCÉDÉ au versement  de la
participation pour l’exercice budgétaire 2022 à la Mission Locale du Sud-Ouest Lyonnais soit
29 706 €.

4   –    Désignation  de  madame  MAMASSIAN  en  qualité  de  membre  de  différentes  
commissions municipales et divers organismes extérieurs 

DÉCIDÉ, à  l’unanimité,  de  procéder  à  un  vote  au  scrutin  public,  DÉSIGNÉ
madame  MAMASSIAN  en  qualité  de  membre  des  commissions  municipales
« Bâtiments, transition énergétique et cadre de vie » et « Famille, solidarité & vie culturelle,
sportive et associative » à la place de monsieur GILLET et monsieur GILLET en qualité de
membre  de  la  commission  municipale  « Aménagement  du  territoire,  développement
économique  et  environnement »  à  la  place  de  madame  TORRES  et  DÉSIGNÉ
madame MAMASSIAN en qualité de membre suppléant des organismes extérieurs que sont
la Mission locale intercommunale pour l’emploi et la formation professionnelle du sud-ouest
lyonnais et le Conseil d’administration du collège du Plan du Loup.

5   –   Tarifs municipaux   année scolaire 2022-2023 et année civile 2023  

DÉCIDÉ, à l’unanimité, de fixer les tarifs municipaux et PRÉCISÉ que ces tarifs s’appliquent
sous réserves des exonérations ou des tarifs temporaires votés par le conseil municipal.



6   –   Décision budgétaire modificative n°2  

APPROUVÉ, à l’unanimité, la décision budgétaire modificative n°2.

7   –   Convention   de stérilisation des chats errants avec la F  ondation 30 Millions d'Amis   

APPROUVÉ, à l’unanimité ,  le projet de convention pour la mise en place d'une campagne
de stérilisation  et  d'identification  des chats  errants  pour  l’année 2022 avec la  Fondation
30 Millions d'Amis et  AUTORISÉ madame le Maire à signer la convention afférente pour
l’année 2022.

8   –       Mandat  spécial  pour  le  remboursement  de frais  dans le cadre de l’opération  
humanitaire pour l’Ukraine

AUTORISÉ, à l’unanimité, l’opération d’acheminement par mandat spécial et ACCEPTÉ les
avances de fonds de la régie permettant la régularisation des dépenses sur le budget de la
Ville.

9   –   Rémunération des jurys d’examens organisés par le Conservatoire de musique et  
de danse

FIXÉ, à l’unanimité, le montant des vacations pour jury au taux horaire brut afférent au 7ème
échelon  du  grade  d’assistant  d’enseignement  artistique  principal  de  1ère  classe,  selon
l’indice  en  vigueur  au  moment  du  paiement  et  PRÉCISÉ que  le  seuil  minimum  de
rémunération se fera sur la base d’une vacation correspondant  à 4 heures.  Toute heure
commencée au-delà de la 4ème heure sera rémunérée, sans que le nombre total d’heures
n’excède 8 heures par jour de jury.

10   –   Modification du tableau des effectifs  

APPROUVÉ, à l’unanimité, les modifications apportées au tableau des effectifs.

11   –       Modification  du  tableau  des  effectifs  –  délibération  spécifique  -  emploi  
contractuel permanent d’animateur territorial

APPROUVÉ, à  l’unanimité,   les  modifications  apportées  au  tableau  des  effectifs  et
AUTORISÉ le  recrutement  d’un  agent  contractuel  sur  l’emploi  permanent  sur  le  grade
d’animateur  territorial,  pour  effectuer  les  missions  de  coordinateur,  pour  une  durée
déterminée de 6 ans maximum ou à durée indéterminée. 

12   –   Avenant au marché public d’exploitation des installations de génie climatique de  
la Ville – lot n°2   «     piscine du Kubdo     »  

APPROUVÉ, à l’unanimité, la précision de la formule de révision précitée portant sur les prix
du  P1  du marché  2020-01302  « piscine  du  Kubdo »  concernant  l’exploitation  des
installations  de  génie  climatique  de  la  Ville  et  AUTORISÉ madame  le  Maire  à  signer
l’avenant correspondant avec la société DALKIA SA, titulaire du marché n°2020-01302.

13   –   Avis sur l’inscription au titre des monuments historiques de l’Église Sainte-Foy  

ÉMIS, à l’unanimité, un avis favorable à l’inscription de l’église Sainte-Foy du centre au titre
des monuments historiques et AUTORISÉ  madame le Maire à signer tout acte et engager
toute action dans la finalisation de ce dossier.



QUESTIONS DIVERSES

- Information de   m  adame le Maire   : 

-  la  prochaine  commission  « aménagement  du  territoire,  développement  économique  et
environnement »  sera  élargie  et  traitera  du  projet  sur  le  tènement  de  l’ancienne  école
Chantegrillet,

-  une commission générale sur la stratégie patrimoniale aura lieu la semaine du 27 juin
2022,

- à la suite de l’abandon du transport par câble, madame le Maire remercie tous ceux qui ont
soutenu son action contre ce projet.

- B. GILLET à C. NOVENT sur le recrutement des maîtres-nageurs secouristes.

- B. VINCENS-BOUGUEREAU à C. MOUSSA sur les « chaussi doux ».

- F. MIHOUBI sur l’avancement du calendrier de réservation pour les associations ayant des
réservations récurrentes.

- Y. LATHUILIÈRE sur les réunions Cafés de la sécurité.

- B. JACOLIN sur la grève des éboueurs. Information sur la collecte des masques.

L’ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ, LA SÉANCE EST LEVÉE À 21H00.

Sainte-Foy-lès-Lyon,
le 1er juin 2022

Le Maire,

Véronique SARSELLI

- Les délibérations de la présente séance seront consultables en mairie après transmission
en Préfecture.

-  La  prochaine  séance  du  conseil  municipal  aura  lieu  le  jeudi  7  juillet  2022  à  19H00,
salle du conseil municipal, Le Méridien.
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